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Le prix du non respect

Chaque année, les gens du voyage s'installent sur les deux parkings du Pré-Raguel à La Vue-des-Alpes. Aucun 
secret n'est trahi si l'on dit que ces gens ont un comportement pour le moins incongru et égoïste, sachant 
qu'après leur passage, il est nécessaire de faire le ménage pour ramasser les détritus laissés sur place et, pire 
encore, les excréments disséminés aux alentours, sur les chemins et dans les terrains agricoles. 

D'autre part, ces parkings ont été équipés de portails afin de pouvoir gérer l'arrivée et le départ de ces 
personnes mais également pour permettre l'encaissement de la taxe due. 

Le Conseil d'État peut-il nous dire: 

1. Si l'encaissement de la taxe est toujours réalisé? 

2. A combien s'élève le montant de la remise en état, respectivement le montant des dédommagements versés 
aux personnes lésées par ces déprédations? 
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